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www.nord.gouv.fr
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sauf au niveau du Delta de l’Aa et de la Sambre

MESURES DE RESTRICTION À RESPECTER 
DANS LE NORD JUSQU’AU 30 SEPTEMBRE 2019

Interdiction de remplir 
les plans d’eau,

piscines privées de plus de 20 m3...
sauf lorsque ce remplissage 

est lié à la sécurité, sauf lors de la première 
mise en service pour réception de travaux

Restriction
de l’irrigation agricole

les samedi et dimanche
de 10h à 18h

Fermeture 
des fontaines publiques 

 
Adoptons 
les gestes 

éco-citoyens

qui ne disposent pas 
d’un circuit fermé pour l’eau

Interdiction de laver 
les véhicules

Interdiction d’arroser 
les pelouses 
et les jardins 
de 9h et 19h

Interdiction d’arroser 
les terrains de sport, 
les stades, les golfs... 

de 9h à 19h

hors stations professionnelles 
équipées de système à recyclage

sauf dérogations 

Mesures de restrictions générales à respecter
dans le département de la
Usages domestiques

Interdiction de laver 
les véhicules
à domicile

Interdiction 
d’arroser

les pelouses
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Interdiction d’arroser
les potagers, les plantations 
de commerces de végétaux 

et les massifs fleuris de 
10h00 à 19h00
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Interdiction totale 
pour les massifs fleuris 
dès l’alerte renforcée

Interdiction de remplir
les piscines privées

sauf 1ère mise en eau
sous réserve de l’accord 
du maire en liaison avec 
le gestionnaire du réseau 

d’alimentation en eau potable

Interdiction d’arroser
les toitures, façades et 
abords d’habitations

ou immeubles

sous réserve des 
strictes nécessités 
d’hygiène publique
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Côte-d’Or
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Les collectivités, les agriculteurs, les industriels, les golfs et les propriétaires 
d’étangs sont également concernés par des restrictions d’usage de l’eau via 

des dispositions spécifiques.

Retrouvez l’ensemble des mesures prises sur le site internet 
des services de l’État en Côte-d’Or

http://www.cote-dor.gouv.fr/
https://twitter.com/@Prefet21_BFC
https://www.facebook.com/Prefet21.BFC/
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